
                          
 
 

 

 
Certificat individuel Produits phytopharmaceutiques  

Catégorie "décideur" 

Renouvellement 
 

 

Public concerné, 

nombre 
Agriculteurs et salariés agricoles en fin de validité de Certiphyto 

Prérequis  Être titulaire d’un certiphyto  

Modalités et délai 

d’accès 

 

• Inscription à la MFR d’Amange 

Présentation 

générale 

(problématique, 

intérêt) 

 

• Caractère obligatoire pour acheter, manipuler et utiliser des produits phytopharmaceutiques 

Objectifs 

 
Utilisation en sécurité (individu et environnement) des produits phytopharmaceutiques. 
Réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques, méthodes alternatives 

Contenu de la 

formation 

La formation s'organise autour : 

Réglementation et sécurité environnementale : 2h 

Santé sécurité de l’applicateur en espace ouvert au public : 2h 

Réduction de l’usage, méthodes alternatives : 3h 

Durée : 7 h  

Modalités 

pédagogiques 

Modalités :   

• Apports de connaissances 

• Echanges avec les participants 

• Utilisation de cas concrets 
 
Supports pédagogiques : 

• Salle informatique : power point 
 



                          
 
 

 

Durée 
Durée totale : 7 heures 
 

Dates Tout au long de l’année 

Lieu(x) MFR Amange : 4 rue des Vergers 39700 AMANGE 

Coût par 

participant 
Pris en Charge par FAFSEA ou VIVEA 

Responsable de 

l’action, 

Contact 

 
Responsable de l’action : CUINET Bertrand. 
Pour toute information, contacter le secrétariat : 
mfr.amange@mfr.asso.fr 
03 84 70 61 28 
 

Formateurs, 

Animateurs et 

intervenants 

Profils des formateurs : 
 

• Formateur Certiphyto 
 

• Formateur SSTA 
 
 

Suivi de l’action 

• Un responsable assure le lien entre le stagiaire et l’organisme habilité ( MFR VERCEL) 

• Il est chargé d’effectuer le temps d’accueil en début et un bilan en fin de session.  
 
Certification enregistrée au RNCP sous le numéro : 92197 
Date de publication de la certification au Journal Officiel : 10.09.2016 
Date d’échéance de l’enregistrement : 31.12.2026 
Nom du certificateur : Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 

Evaluation de 

l’action 
Bilan final  
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